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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Le  préfet  statue  après  avis  des  présidents  de  la  communauté  de  commune,  de  la
communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine concernée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en œuvre de la libéralisation du travail dominical souhaitée par les rédacteurs de la
présente proposition de loi emporte de lourdes conséquences potentielles en termes d’aménagement
commercial pour les communautés visées dans le présent amendement. Ce pourquoi il convient de
les consulter avant toute décision définitive.


